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Délibération n°25/CT/2026 du 11/03/2026 portant approbation du compte de gestion de 
l’exercice 2025 du budget annexe des déchets verts 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynèsie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 fèvrier 2004 complètant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment l’article L. 2121-31 ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008, modifié, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment les articles D 2343-2 à D 2343-5 ; 

VU le compte de gestion de l’exercice 2025 du budget annexe des déchets verts ; 
VU l’avis des membres du conseil d’exploitation de la règie des dèchets verts en date du 11 mars 2026 ; 
 
Considérant que l’arrêtè des comptes d’une collectivitè territoriale est constituè par le vote de l’assemblèe 
délibérante sur le compte administratif et sur le compte de gestion ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article L. 2121-31 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs, sauf règlement 
définitif ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article D 2343-5 du code général des collectivités 
territoriales, le compte de gestion est remis par le comptable de la commune au maire pour être joint au 
compte administratif comme pièce justificative et servir au règlement définitif des recettes et des dépenses de 
l’exercice clos ; 
 
Considérant que le vote du compte de gestion doit intervenir préalablement à celui du compte administratif, 
sous peine d’annulation de ce dernier par le juge administratif (CE 28 juillet 1995) ; 
 
Considérant que les écritures du compte de gestion du comptable public, trésorier des îles Sous-le-Vent, 
pour l’exercice 2025 du budget annexe des déchets verts sont conformes au compte administratif de l’exercice 
2025 ; 
 
Considérant l’avis des membres du conseil d’exploitation de la règie des dèchets verts en date du 11 mars 
2026 ; 
 
Ouï l’exposè du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 11 mars 2026 

ADOPTE 

Article 1 :  Le conseil municipal approuve le compte de gestion de l’exercice 2025 du budget annexe des 
déchets verts. 

 
 
 

AGEDI
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